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« Le vote m’oblige » avait dit Em-
manuel Macron le soir de son élec-
tion, en tant que Président de la Ré-
publique face à la candidate du 
RN. Mais force est de constater que 
l’interprétation du résultat des élec-
tions législatives est à rebours de 
cette promesse. En effet, la nomina-
tion du 1er ministre Michel Barnier, 
aux idées conservatrices et libérales, 
ne fera qu’ accélérer le projet réac-
tionnaire pour l'école, projet large-
ment désavoué et combattu par la 
profession. 

Plus largement, les premières prises 
de position de Michel Barnier 
concernant la réforme des retraites, 
les congés maladie, les choix budgé-
taires, l'immigration confirment les 
craintes de la FSU. La question sala-
riale reste l’une des principales pré-
occupations des personnels de la 

fonction publique. Pour mettre fin à 
ce déclassement social, il faut rattra-
per les pertes financières cumulées 
liées à un gel de la valeur du point 
d’indice pendant des années, restau-
rer sur le long terme l’attractivité de 
nos métiers, ainsi que la reconnais-
sance du niveau de qualification. Il y 
a donc urgence à abolir la politique 
du New Management qui menace les 
missions du service public et l’indé-
pendance des fonctionnaires et qui 
remet en cause les fondements d'un 
Service Public accessible à tous·tes. 

Pour toutes ces raisons, l’intersyndi-
cale appelle à une première journée 
de grève, le mardi 1er octobre afin 
que nos exigences sociales, salaria-
les soient entendues. 

L.Palpacuer et C. L’Hôte 

Pour les salaires, les services publics et  
l’abrogation de la loi retraites,  

 

Tous·tes mobilisé·es  
le mardi 1er octobre 

Déposé le 24/09/2024 

Actualités, mobilisations.. 
Toutes les infos sur notre 

site : fsu79.fsu.fr 
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Formation syndicale  
La formation syndicale est un droit, utilisons-le ! 

Dans une société en évolution permanente où les questions posées sont souvent complexes, il est im-
portant d’avoir les clés pour se construire des outils de réflexion et d’action. 

 
Le congé de formation syndicale : mode d’emploi  

 L’agent·e peut bénéficier d’un congé de formation syndicale dispensée par un centre de formation agréé. 

 Le congé pour formation syndicale est un congé avec traitement d’une durée maximale de douze jours ou-
vrables par an. 

Les stages départementaux  
Inscrivez-vous  grâce aux liens que vous trouverez sur le site http://fsu79.fsu.fr 

Comment lutter contre  
l’extrême Droite  

(avec la CGT et Solidaires)  
Date à venir  

Quelle école pour quelle société ?  
Avec Philippe Meirieu 

jeudi 23 janvier à Niort  

AESH  
Mardi 28 janvier  

    Le centre de formation de la FSU offre des 
possibilités de formations sur de nombreuses 
thématiques relatives à la fonction publique et 
aux services publics, à l’égalité femme-homme, 
aux questions de société comme le développe-
ment durable, la justice ou les droits et libertés 

de chacun, l’éducation, la formation et à la re-
cherche, les politiques sociales ou encore celles 
relatives au syndicalisme. 
 

Vous trouverez la liste des stages sur le site du 
centre de formation de la FSU :  
                 formation.fsu.fr 

Stages nationaux  
Créez votre compte et inscrivez-vous aux stages  

Le 11ème congrès national de la FSU se réunira 
du 3 au 7 février 2025 à Rennes. Il permettra à 
notre fédération de choisir ses mandats pour les 
3 prochaines années.  
Mais avant  d’en arriver à ce congrès, plusieurs 
étapes devront être respectées :  
 

         Du jeudi 7 novembre au jeudi 28 no-
vembre 2024, les syndiqué·es seront appelé·es 
inclus à exprimer, individuellement et à bulletin 
secret, leur choix d’orientation pour la Fédéra-
tion.  
         Toutes les sections départementales  de-
vront se réunir Congrès départemental  entre le 
11 décembre et le  17 janvier afin de débattre des 
thèmes et de proposer des amendements et de 
désigner la délégation pour le congrès national.  

 

 
 

Notre congrès départemental  
 aura lieu les  

jeudi 16 et vendredi 17 Janvier 2025 
à Niort 

 
Dores et déjà , notez ces dates !  

 
Ce congrès doit être l’occasion pour les 
adhérents des différents syndicats natio-
naux de la FSU 79 de se rencontrer et d’é-
changer.  
 

11ème Congrès  national de la FSU 
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MANIFESTATIONS LE MARDI 1er Octobre  

À Niort, 11h place de la Brèche 

A Thouars, 11h place Flandres-Dunkerque 

À Bressuire, 14h place St Jacques 

Nos organisations syndicales et de jeunesse ap-
pellent à manifester et à faire grève pour qu’en-
fin les urgences sociales, exprimées dans les mo-
bilisations comme dans les urnes, soient enten-
dues ! 
 
Retraites, salaires, services publics, c'est sur ces 
sujets centraux pour la population que nous pou-
vons gagner et arracher des victoires au moment 
où le président de la République et l’alliance jus-
qu’à l'extrême droite cherchent à imposer contre 
la volonté générale le maintien du cap libéral et 
autoritaire.   
 
Nous avons été des millions à nous mobiliser 
pendant plus de 6 mois contre la retraite à 64 
ans. Emmanuel Macron a décidé de passer en 
force mais a été sanctionné par une lourde défai-
te aux élections législatives. Nous pouvons donc 
maintenant gagner l’abrogation de la réforme des 
retraites ! 
 
Nos salaires, pensions, bourses et minima so-
ciaux ne peuvent plus régresser face à l’infla-
tion ! C’est la raison pour laquelle nous rejoi-
gnons l’appel des organisations de retraité·es ce 
même 1er octobre pour exiger l’augmentation des 
pensions et des salaires, un Smic à 2000 euros et 
l’indexation des salaires sur l’inflation. Partout, 
dans les entreprises et les administrations, fai-
sons grève pour obtenir l’augmentation de nos 
salaires et la fin des inégalités entre les femmes 
et les hommes ! 
 
Nos services publics sont à bout de souffle. Exi-
geons les moyens financiers et humains pour 

l’hôpital, les soins, l’éducation, l’enseignement 
supérieur, la recherche, l’environnement… pour 
permettre l'accès de tous et toutes à des services 
publics de qualité. 
 
Les licenciements se multiplient dans l’industrie 
car les grands groupes continuent à délocaliser. 
Pourtant, les dividendes atteignent des records 
et, chaque année, 170 milliards d’euros d’aides 
publiques sont distribués sans contrepartie aux 
entreprises. Mobilisons-nous pour gagner l’arrêt 
immédiat de tous les licenciements, la relocalisa-
tion et la transformation environnementale de 
notre industrie ! 
 
Les jeunes sont parmi les premier·es à subir ces 
politiques de casse sociale. Il est urgent de met-
tre la jeunesse en protection sociale, de réformer 
le système des bourses et d’abolir la sélection à 
l’entrée de l’université. 
 
Le 1er octobre marque le début des discussions 
sur le budget de l’État et de la Sécurité sociale à 
l’Assemblée nationale. C’est le moment de ga-
gner qu’enfin les plus riches et les multinationa-
les soient taxés pour financer nos services pu-
blics, la justice sociale et environnementale. 
C’est le moment de gagner l’abrogation de la 
réforme des retraites ! 
 
C’est maintenant qu’il faut peser et gagner.  
Ce ne sera possible que par un rapport de for-
ce clair et massif.  
 

Toutes et tous en grève  
le mardi 1er octobre. 

Pour les salaires, les services publics, l’abrogation de la loi retraites 
Le 1er octobre en grève et en manifestation pour nos droits ! 
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Le 2 Aout 2024, le journal Le Monde a publié un article 
s’intitulant : « Le dilemme des syndicats face à la montée 
du RN dans leurs rangs ». 
Nous pouvons constater à la lumière d’un sondage effec-
tué par l’institut Toluna-Harris Interactive, que lors du 
premier tour des législatives, 22 % des personnes se disant 
proches d’un syndical ont voté en faveur de l’extrême 
droite. 
L’institut a analysé le vote au regard de la proximité syn-

dicale.(Enquête réalisée en ligne le 30 juin 2024. Échantil-
lon de 6 081 inscrits sur les listes électorales,  
Ce score de 22%, inférieur de plus 10 points à la moyenne 
nationale, est très variable suivant les organisations : si  
certains syndicats sont   peu perméables à ce vote comme 
la FSU (5%)  ou la CGT et la CFDT avec un peu moins de 
19 % de leurs  sympathisants, d’autres comme FO (32 %) 
la CFTC (25 %)  et la CFE-CGC (23 %) sont nettement 
plus impactés . 

Le plus souvent, chez les personnes proches d’un syndi-
cat, c’est un candidat soutenu par le Nouveau Front popu-
laire qui a emporté le plus de suffrages. La proximité avec 
un syndicat, c’est-à-dire, le plus souvent, avec un syndicat 
salarié, conduit ainsi à des comportements électoraux spé-
cifiques dans le cadre de cette élection nationale. 
 

Dans le détail, les personnes déclarant être proches de la 
CGT déclarent majoritairement avoir voté pour un candi-
dat du Nouveau Front populaire (61%). C’est d’ailleurs 
parmi les proches de la CGT et les proches de la FSU 
(76%), que le NFP compte ses plus gros soutiens syndi-
caux.  
Chez les Français proches de la CFDT et de Force Ou-
vrière, le Nouveau Front populaire arrive également en 

tête des votes, mais de manière bien moins marquée 
(respectivement 35% et 37% des votes). Chez les proches 
de la CFDT, Ensemble arrive en deuxième position des 
votes exprimés (29%) devant le Rassemblement National 
(17%).  
Les organisations syndicales ont aussi découvert que cer-
tains de leurs membres s’impliquaient dans la vie politi-
que sous la bannière de l’extrême droite. Entre fermeté 
absolue et tolérance, les réponses diffèrent en fonction des 
organisations syndicales. 
Ainsi, si à la CGT comme à la CFDT, les adhérents  can-
didats sous une étiquette « extrême droite » ont été rapide-
ment exclus il n’en a pas été de même pour FO ou pour la 
CFE-CGC.  

 
Vote et proximité syndicale :  

Qui vote pour qui ?  

Depuis 2021, la FSU des Deux-Sèvres participe aux 
échanges du Collectif Palestine 79 qui comprend plus de 
30 membres, associations, syndicats et partis, dont 
l’AFPS-79 et UJFP. Nos camarades de la CGT et de So-
lidaires en sont également des membres actifs. Au niveau 
national, depuis de nombreuses années, la FSU apporte 
son soutien au peuple palestinien contre lequel un régime 
d’apartheid a été mis en place depuis près de 75 ans. 
Après les crimes perpétrés le 7 octobre, le déchainement 
mortel du gouvernement Netanyahu sur les populations 
civiles gazaouies a fait, selon la revue scientifique The 
Lancet (chiffres validés par d’anciens officiers français 
comme Guillaume Ancel ou par Médecins du Monde) 
près de190 000 morts à Gaza, principalement des enfants. 
Dans les ruines de ce territoire meurtri, des écoles, des 
bibliothèques, des universités : le système éducatif (déjà 

fortement dégradé par le blocus) est entièrement détruit. 
47% des habitant·es de Gaza ont moins de 18 ans. 
625000 enfants sont privés d’école. Gaza connait un « 
éducide ». 
Le Collectif Palestine 79 s’organise depuis près d’un an 
pour que vive dans notre département le soutien au peu-
ple palestinien génocidé et à sa lutte pour son avenir et sa 
liberté. 
La FSU œuvre pour un cessez-le-feu immédiat, un arrêt 
des livraisons d’armes, la protection du peuple palesti-
nien à Gaza et en Cisjordanie, une paix juste et durable. 
LA FSU 79 invite ses syndiqué·es à rejoindre les actions 
et rassemblements proposés par le Collectif Palestine 79, 
généralement tous les samedis à 11h devant les Halles 

de Niort.  
  collectifpalestine79 

Collectif Palestine 79 


